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* Résolution du Parlement Européen du 26 avril 2007 sur la situation des femmes handicapées 
dans l’Union Européenne (2006/277 (INI)) 
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Femmes handicapées, citoyennes avant tout ! 

Vous êtes femme 
Vous êtes en situation de handicap 
Vous subissez des violences, des maltraitances : 
Appelez-nous ! 
 
Des écoutantes vous répondent : 
- Le lundi de 10h à 13h et de 14h30 à 17h30 
- Le jeudi de 10h à 13 h 

 

01 40 47 06 06 
 

Pour les femmes sourdes ou malentendantes victimes de 
violences, une adresse courriel : ecoutefdfa@gmail.com 

Fondée en 2003, l’association Femmes pour le Dire, Femmes pour 
Agir – FDFA a pour objectif de promouvoir la place des femmes 
handicapées dans la société, quel que soit leur handicap. 
FDFA lutte contre toute forme de discrimination, en particulier la 
double discrimination que vivent les femmes handicapées : être 
femme et être handicapée. 
 
http://fdfa.fr - contact@fdfa.fr 

Avec le soutien de : 

FDFA – Association Loi de 1901 – SIRET 450 195 615 00015 
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